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1 Objet de l'enquête, cadre légal et 

juridique  
 

Note concernant les acronymes et appellations techniques : lors de leur 

première apparition dans le texte, une définition en italique a été donnée par 

la commissaire enquêtrice pour faciliter la lecture et la compréhension du 

rapport.  

L'enquête publique porte sur eux modifications du Pƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όtLUI) de 
la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ hƳŜǊ ό/!t{hύ ς pôle territorial de Longuenesse.  
 

- La modification n°3, prescrite par la CAPSO le 23 juillet 2020, est demandée pour le compte 

des Papeteries Sill qui souhaitent construire un nouveau bâtiment de stockage de fournitures 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊǳŜ [Şƻƴ .ƭǳƳ Ł ²ƛȊŜǊƴŜǎ, sur une friche 

commerciale. Compte tenu de la situation du projet Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

soumise à un plan de prévention des risques inondations, et à proximité de plusieurs sites 

naturels classés, la aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!9ύ a prescrit 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ /!t{hΦ [ŀ aw!9Σ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ le 

13 mai 2025.  

Les missions régionales d'autorité environnementale (MRAe) ont été créées en 2016, afin de 

pouvoir exprimer des avis indépendants sur tous les «plans/programmes ». Les avis rendus par 

ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŀ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ [ΩŀǾƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΦ 

 

- La modification n°13, prescrite par la CAPSO le 10 avril 2025. Elle a pour objet 3 opérations : 

o Un projet de requalification de la friche ferroviaire de la Cour Fret ς Halle aux choux 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

OmerΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ммл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ 

et de services publics à proximité immédiate de la gare. 

o ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ route Nationale à Houlle sur un 

espace en friche. 

o Un proƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜ ǊǳŜ DǳǎǘŀǾŜ /ƻǳǊōŜǘ Ł [ƻƴƎǳŜƴŜǎǎŜ, dans 

un local commercial dont la destination va être modifiée. 

Sollicitée sur cette modification du PLUI, la MRAE a donné un avis favorable le 8 juillet 2025 
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La procédure de modification se déroule dans le cadre des articles L.153-36 et L.153-41 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. En effet, les projets ne sont pas concernés par les restrictions posées par ces articles et 

ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

2. Modification n°3 
 

2.1 Notice explicative de la CAPSO 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ tƾƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ [ƻƴƎǳŜƴŜǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseil Communautaire de la CAPSO le 24 Juin 2019 et est opposable depuis le 12 Septembre 2019. 

Par délibération en date du 23 juillet 2020, le Conseil Communautaire de la CAPSO a prescrit une 

procédure de modification du PLUI. 

2.1.1 Présentation de la modification 
 

¶ Rappel de la procédure 

Conformément aux articles L.153-36 et L.153-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
coopération intercommunale envisage de modifier le règlement écrit ou graphique, les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦Σ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ  
- 5Ŝ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durables (PADD), 
- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  
- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  
- 5ΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƴϥŀ Ǉŀǎ 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  
 
Cette procédure permet des modifications ayant pour effet de :  
- De majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  
- De diminuer ces possibilités de construire ;  
- De réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  
- d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.  
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¶ Objet de la modification 

 

Les papeteries Sill, appartenant au groupe Exacompta, implantées à Wizernes, ont saisi la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ hƳŜǊ ό/!t{hύ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ уκлтκнлнлΦ Après 

modernisation de son outil de production et dans le cadre de ses projets de développement, la 

ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ǇƻǳǊ ȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 

stockage : les parcelles AI890 et AI891 (ancienne parcelle AI564) rue Léon Blum à Wizernes. La friche 

était occupée par un Carrefour Market et un parking. Le site de la papeterie se situé sur une parcelle 

ŎƻƴǘƛƎǸŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 ŀǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦LύΦ 

 

Les parcelles à acheter sont situées en zone UDb. Le règlement de zone spécifie que les 

établissements classés (ce qui est le cas de la papeterie) y sont autorisés à condition de correspondre 

aux besoins de la vie courante de la population (exemple Υ ǇƻƳǇŜ Ł ŜǎǎŜƴŎŜΣ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ΧύΦ 

¢Ŝƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΦ tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊƛŎƘŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ 

délibéré le 23/07/2020 pour lancer une procédure de modification du PLUI et reclasser les parcelles 

en zone UE. 

Le projet de la papeterie consiste en une augmentation de sa capacité de stockage. A la rentrée des 

ŎƭŀǎǎŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ мм 000 palettes de produits sont entreposées. Le nouveau bâtiment de stockage 

simplifierait la gestion des flux logistique et réduirait le nombre de navettes entre le site et les 

entrepôts extérieurs. Par ailleurs, le nouvel accès au site faciliterait la circulation des poids lourds et 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀƛǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŞŜΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǊǘƛŜ 

poids lourds avec cheminement spécifique pour éviter les croisements de véhicules sur le site.  
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

 
Situation après réalisation du projet 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ inoccupé de 2 000m² au sol et de parkings 

ƛƴǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ о ртлƳч ŘŜ ǇƭŜƛƴ ǇƛŜŘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǎƻǳǎ-sol, pour le stockage 

ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

préservés et environ 1 900m² de nouveaux espaces verts seraient créés.  

2.1.2 Description et justification des modifications proposées 
 

¶ Modification du règlement graphique 

La modification vise à reprendre la parcelle objet du projet en zone UE 

 

¶ Modification du rapport de présentation ς projet de territoire 

La page 149 du rapport de présentation du PLUI doit être modifiée de la manière suivante : « La 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ !L рсп Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

est actuellement occupée par une friche commerciale. ». 

2.2 Extrait du rapport de présentation du PLUI modifié - 

partie 7 Projet de territoire pages 147 à 151 
 

Ce document rappelle la signification des différentes zones du PLUI (UD, UE, etc.) la page 149 fait 

apparaître le nouveau classement de la parcelle AI564 et modifie le texte descriptif comme suit : 
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2.3 Evaluation environnementale stratégique : création 

ŘΩǳƴ bâtiment de stockage pour les papeteries Sill à 

Wizernes  
 

Préambule réglementaire 
 

Pourquoi réaliser une évaluation environnementale ? 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŞƳŀƴŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллмκпн Řǳ нтκлсκнллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La Directive a été transposée en 

ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-489 du 3/06/2004. Par ailleurs le décret n°2021-1345 du 

моκмлκнлнм ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ 

ƭŀ /!t{h ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ aw!9 όaƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 

modification de PLUI appuyée sur le projet proposé par les Papeteries SILL.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ : 

-  Zones naturelles classées en ZNIEFF, 

- Cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄΣ 

- PPRI ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ (note Υ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ttwb Ґ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques naturels ; il existe par ailleurs un PPRI du Marais audomarois comprenant Wizernes 

dans son périmètre), 

- Linéaire boisé formant ripisylve ƴŜ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

- Périmètre rapproché de captages. 

ZNIEFF : Les ZƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
scientifiques localisant et décrivant les secteurs du territoire national particulièrement intéressants 
sur le plan de la faune et/ou de la flore. 
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Il existe deux types de zones : 
- ZNIEFF de type 1 : généralement de taille réduite, ces secteurs abritent des espèces animales 

ou végétales patrimoniales et présentent un enjeu de préservation des biotopes (lieux de vie 
des espèces ς par exemple une tourbière). 

- ZNIEFF de type 2 : cet ensemble géographique désigne un ensemble naturel étendu dont les 
équilibres généraux doivent être préservés (par exemple un massif forestier). 

 
PPRI : Les Plans de Préventions des Risques Inondation constituent l'un des principaux outils de la 

prévention des inondations. Ils ont pour objet principal de réglementer le développement de 

l'urbanisation dans les zones à risque. 

Ripisylve Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

faune semi aquatique. La ripisylve participe à la protection de la rivière et de sa biodiversité et 

favorise la capacité des milieux aquatiques à se reconstituer après un impact négatif (pollution, 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ Χύ. 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable destinée à la consommation humaine visent à assurer la protection de la qualité des eaux 

et de la santé humaine. On distingue 3 types de périmètres : 

¶ Le périmètre de protection immédiate, instauré autour du point de prélèvement, il assure la 
sécurité contre les intrusions. 

¶ Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ ŎŜƭǳƛ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ 
réglementés toutes sortes activités de nature à nuire à la qualité des eaux ; 

¶ Et ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ŎŜǎ 
mêmes activités. 

 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ? 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Titre A Présentation du projet 
 

1. Contexte et présentation du projet de modification 
 

1.1 Emprise et état parcellaire 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Wizernes. La parcelle AI564 présente une superficie de 0.8 ha et longe la rue Léon 

Blum. Elle est classée en zone UDb (zone urbaine à vocation mixte) au PLUI. Elle a accueilli un 

Carrefour Market, dont le bâtiment sera détruit, et un parking avec station-service. Les papeteries 

sont installées sur des parcelles immédiatement voisines classées en zone UE au PLUI (activités 

économiques). 
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Au fond : les bâtiments de la papeterie       CǊƛŎƘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

 

1.2 Procédure de modification 
 

La compétence urbaine Şǘŀƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!t{hΣ ŎΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŞƎƛŜǎ Ł ²ƛȊŜǊƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦L Řǳ tƾƭŜ 

territorial de Longuenesse, sont incompatibles avec le projet et sa réalisation demande une 

modification du plan de zonage de la parcelle AI564 ; afin de la reprendre en zone UE. Par 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ оκлтκнлнлΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a donc prescrit une procédure 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƛǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L.153-36 et L.153-41 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, décrivant les conditions dans lesquelles une modification peut être réalisée. (Cf. partie 

2.1 du rapport « notice explicative de la CAPSO » page 12) 
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2. Description du projet de bâtiment de stockage des papeteries 

Sill 
 

 Pourquoi un nouveau bâtiment de stockage ? 

Les Papeteries Sill sont une filiale du groupe Exacompta Clairefontaine implantée à Wizernes. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ : 

- Transformation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мм ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ  

- Transformation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ррл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ǇƻŎƘŜǘǘŜǎ ǇŜǊŦƻǊŞŜǎ 

et protège cahiers,  

- Réception et stockage de produits finis de gammes complémentaires aux produits réalisés 

sur site,  

- Stockage Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нн ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ  

[Ŝǎ tŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ  ммл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ннл ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

préparation de la rentrée des classes. 

[Ŝǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ /ƘŀǊƭŜǎ bǳǎǎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !L оллΣ ууфΣŜǘ уфл ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ у 285 m², 62 rue Léon 

Blum à Wizernes, friche commerciale attenante au site. Le projet permettrait de  

- prendre en compte le PPRI et les risques climatiques,  

- préserver le corridor écologique représenté par la rivière et stabiliser son état écologique, 

- ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ 

- ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ de la zone. 

Qualité architecturale et urbaine 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ллл Ƴч Ǉǳƛǎ 

Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ртл Ƴч ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ  

Le bâtiment sera de plein pied et aucun étage ni sous-sols ne sont prévus.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м флл ƳчΦ  

¦ƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ [Şƻƴ .ƭǳƳ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ 

lourds. 

Accessibilité  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŞŜΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎŎŝǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
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tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмн ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎƭǳǘ que le projet ne porte pas atteinte à 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

spéciales de conservation.  Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) permettent une protection des 

habitats et espèces menacés. 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩincidence qualitative et quantitative du projet a été réalisée en 2022. Le rapport 

ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ la ressource en eau souterraine. 

 

Titre B Méthodologie appliquée pour la réalisation de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

1. Une évaluation qui prend en compte 3 dimensions 
 

La dimension temporelle Υ ƭΩŞǘǳŘŜ tient ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ 

suivi environnemental qui devrait être mis en place. 

La dimension spatiale : le périmètre investigué est plus large que celui du site et intègre les territoires 

limitrophes. 

La dimension transversale Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

différentes composantes environnementales, entre les différents espaces ou milieux. 

 

2. Analyse des incidences notables prévisibles 
 

[Ŝǎ ζ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ η ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Ces critères concernent : 

- La mesure dans laquelle le plan ou programme concerné définit un cadre pour d'autres 
projets, 

- La mesure dans laquelle un plan ou un programme en influence d'autres , 
- [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ, 
- Les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme,  
- [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la législation 

communautaire relative à l'environnement, 
- La probabilité, la durée, la fréquence et le caractère réversible des incidences,  
- Le caractère cumulatif des incidences,  
- La nature transfrontière des incidences,  
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- Les risques pour la santé humaine ou pour l'environnement (à cause d'accidents, par 
exemple),  

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ géographique des incidences (zone géographique et taille de la population 
susceptible d'être touchée),  

- La valeur et la vulnérabilité de la zone susceptible d'être touchée, en raison de 
caractéristiques naturelles ou d'un patrimoine culturel particuliers, dΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
normes de qualité environnementales ou des valeurs limite, de l'exploitation intensive des 
sols, etc., 

- Les incidences pour des zones ou des paysages jouissant d'un statut de protection reconnu 
au niveau national, communautaire ou international.  

 

3. hǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ όǎƛ ŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘύ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour éviter, réduire ou compenser les incidences environnementales négatives, mais 
ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ.  
Au regard des incidences notables prévisibles de la mise en ǆǳǾǊŜ du plan, des mesures 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 
 

4. LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦L 
 
 

Le suivi ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ nécessite de prévoir des indicateurs pour 
en identifier les effets. Ceux-ci doivent être vérifiables, adaptés à la procédure et à son application, et 
fondés sur des liens cause/effet. Ils peuvent être complétés si besoin. 
 

¢ƛǘǊŜ / 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
 

1. Milieu physique 
 

1.1 Topographie 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ !Ǌǘƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ мр Ł плƳΣ Ŝƴ 
limite des collines artésiennes. Le site lui-ƳşƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘ но Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
 

1.2 Géologie  

 

La commune de Wizernes est située sur deux plateaux de type crayeux et limoneux au nord et sur 

des sols alluvionnaires au sud.  
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¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлннΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ station-service 

/ŀǊǊŜŦƻǳǊΦ Lƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллп ǇƻǳǊ ǊŜǇŞǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

polluantesΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 

VDSS. La VDSS ou Valeur de Définition de Source Sol est une valeur guide française, spécifique d'une 

substance, devant servir à identifier une source de pollution constituée de sols, et à délimiter sa 

surface. 

 

1.3 Occupation des sols 

 

La commune de Wizernes est située en zone rurale au nord-est du Pas de Calais. 60% de sa surface 

Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

urbaniséΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ όōŃǘƛƳŜƴǘ Ҍ ǇŀǊƪƛƴƎύΦ [Ŝ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 

limite de la frange rurale et dans le bassin versant de la rivière Aa.  

1.4 Hydrogéologie 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ médiocre. Cette nappe se recharge en partie par les chutes de pluie et peut donc être 

ǇƻƭƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀƭƭŀƴǘ 

de moyen à très fort. 

 
Vulnérabilité des eaux souterraines 
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[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ eau potable η ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ 

Picardie. Un diagnostic réalisé en 2022 ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ressource 

Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ incidence ni en phase 

travaux ni en phase exploitation. 

 

1.5 Utilisation des eaux souterraines au droit du site 
 

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ 
périmètres de protection : 

- Un périmètre de protection immédiate (quelques ares autour du point de captage). Toute 
activité y est interdite. 

- Un périmètre de protection rapprochée (quelques ha autour du point de captage) : toutes les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes répondent à des obligations réglementaires spécifiques. 

- Un périmètre de protection éloigné όǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀύ : les activités interdites dans les 
ŀǳǘǊŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ȅ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 

 
Le secteur du projet est concerné par la zone de protection ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ р ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable, situés à Blendecques. Le projet est par ailleurs en zone moins vulnérable selon 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ  ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ, ŎŀǊ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
naturelle partielle, résultant ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀǊƎƛƭƻ-sableuse peu perméables. 

 
Périmètres  de protection de captage  
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1.6 Hydrographie 

 

¶ Bassin versant Υ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŀΦ [Ŝ ƴƻǊŘ-est 

fait partie du bassin des canaux de Neufossé et ŘŜ ƭΩ!ŀΦ [Ω!ŀ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŀǳ ǎǳŘΦ 

¶ Réseau hydrographique : le réseau est dense et les eaux de surface marquent le paysage. La 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩ!ŀΦ  

 
Réseau hydrographique de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

¶ Zones humides :  

o ¢ƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ŀ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł dominante humide.  
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Zones à dominante humide 

 

o ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ totale de пут Ƴч ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ŀΦ 

 
Localisation des zones humides 
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мΦт 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

 

La politique de protection ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ : le SDAGE des eaux du bassin 

!Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ Ŝǘ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΦ 

Un SDAGE, schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, est un outil de planification 

visant à assurer la gestion de la ressource et des écosystèmes aquatiques, à l'échelle des grands 

bassins hydrographiques. 

Un SAGE, Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux, pour un périmètre hydrographique 

cohérent, ici le bassin versant, fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.  

¶ SDAGE du bassin Artois Picardie Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ŀΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du SDAGE concernant ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ et concernant le site sont les suivants :  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ 

pour laquelle les objectifs sont les suivants : 

 

¶ {!D9 ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩAudomarois : les objectifs du SAGE concernant les 120 kƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et les 665 km² de sa superficie sont les suivants :  

- Gérer quantitativement et qualitativement la ressource en eau  

- DŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- Préserver les zones humides et les milieux aquatiques  

- Gérer les eaux pluviales  

 

¶ Zone de répartition des eaux : lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

 

¶ Zones vulnérables à la pollution par les nitrates : ŎƻƳƳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

secteurs menacés par la pollution par les nitrates. De ce fait, des mesures de réduction de 
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ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ 

concernée. 

мΦу vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

¶ Pollution atmosphérique : la présence de polluants atmosphériques est liée à de nombreux 

facteurs, comme les activités humaines, les sources naturelles (érosion, sels marins, etc.). Les 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƴŀƞǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όƻȊƻƴŜΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ΧύΦ 

 

¶ Gaz à effet de serre (GES) : les GES sont des gaz qui absorbent une partie des rayons solaires 

et les redistribue sous forme de radiations dans lΩatmosphère. Ils sont la cause principale du 

changement climatique et du réchauffement de la planète. Ce phénomène naturel est 

accentué par les activités humaines qui provoquent une augmentation de leur concentration 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ  

 

¶ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ : les réglementations française comme européenne 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ tt!Σ ƻǳ 

Plans de PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAtmosphère. Celui des Hauts de France prévoit des actions pour 

limiter ou abaisser la pollution. Ces actions vont de valeurs à ne pas dépasser pour les 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

covoiturage.  

 

¶ Situation actuelle : Řŀƴǎ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł 

Atmo HDF, un organisme qui possède des stations de mesure fixes. La station la plus proche 

Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ hƳŜr, qui mesure le dioxyde 

ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ  

Résultats à Saint Omer :  

Ҧ Dioxyde d'azote (NO2) : évolution des moyennes annuelles (source : atmo-hdf.fr) 
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Quel que soit le polluant, les moyennes annuelles sont inférieures aux valeurs réglementaires. La 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ que ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ y est bonne 

également (moins de véhicules, meilleure dispersion des polluants). 

 

1.9 Climat et changement climatique 

 

¶ Climat : les principales caractéristiques du le climat sont issues des données de la station 

météo de Saint Omer.  

 

 

[Ŝǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŞǘŞƻ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ 

ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Changement climatique Υ ƭŜ DL9/ όDǊƻǳǇŜ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύ 

dans son rapport de 2015 montre que le changement climatique est déjà engagé et évalue 
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ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

nécessaire pour en limiter les conséquences sur la nature et les activités socio-économiques. 

 

¶ Plan Climat : ŎŜ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ нлмт ǾŜǳǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΦ 

 

¶ PCAET : Le Plan Climat-Air-Energie Territorial est un outil stratégique pour réduire les 

polluants de manière significative. Il définit les leviers d'action à l'échelle locale, comme le 

développement des énergies renouvelables, des modes de transport moins polluants ou 

encore l'amélioration de l'efficacité énergétique. Un tel plan doit obligatoirement être 

élaboré par toutes les intercommunalités de plus de 20 000 habitants. La CAPSO dispose 

ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ t/!9¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлнлΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ с ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ :  

o wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄΣ  

o wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄΣ  

o Développer la valorisation de chaleur fatale entre industriels. La chaleur fatale est la 
chaleur produite en surplus lors de divers processus industriels ou de production 
d'énergie, et qui est généralement rejetée dans l'environnement sans être utilisée. 

 

1.10 Synthèse des enjeux 
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2. Paysages 
 

2.1 Etude paysagère 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΦ wŞƎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΣ 

ǎŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŎǊŀƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ 

5 mètres du côté Est, où se situe Saint-hƳŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ bƻǊŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŝǎ ŘŜ мпл 

ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƻǴ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΦ 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ sont caractérisés par la présence Řǳ ƳŀǊŀƛǎΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ 

au sud du marais et en continuité avec lui. La majorité des paysages sont ouverts en plaine, 

ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

richesse naturelle y est présente et ces paysages constituent un corridor biologique fondamental 

Řŀƴǎ ƭŜ tŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎΦ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

(tourisme).  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŀ ŀǳ ǎǳŘΣ ŀǾŜŎ ƴƻǊŘ ǎǳŘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ w5 нмм ŘΩ!ǊǉǳŜǎ Ł 

{ŜǘǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜΦ  

 
Occupation du site 

 

Le site du projet est composé de plusieurs entités paysagères : une grande partie est occupée par 

ƭΩŜƴǊƻōŞ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ-service (3 800 
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m²) ; 2 000 m² étaient occupés par le supermarché. Le reste de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

naturels tels que arbres (1 400 m²), pelouse (500 m²), haies (200 m²), rivière Aa (400 m²).  

La préservation des paysages demandera de : 

- wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ pour le masquer vis-à-vis des habitations en face.  

- Atténuer la visibilité du site et du ŦǳǘǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 

habitants.  

- wŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ 

actuellement médiocre.  

- Désimperméabiliser certaines parties du terrain actuellement bitumées et qui seront peu ou 

pas sujettes à des passages fréquents ou à une éventuelle pollution ; un tel aménagement 

ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ 

imperméable.  

- Renforcer la trame verte et bleue locale en reliant les éléments naturels du site pour y 

préserver un corridor biologique et améliorer le cadre paysager. 

 

2.2 Sites protégés 

 

La politique des sites est liée à la protection des paysages. Elle est explicitée aux articles L 341-1 à 22 

et R341-м Ł ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

¶ Sites inscrits Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ Sites classés Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ Edifices protégés au titre de la loi sur les monuments historiques : aucun monument 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

¶ Protection patrimoniale liée au PLUI : non concerné. 

¶ Zone de présomption archéologique : le projet couvrant plus de 300 m² et se trouvant en 

zone de seuil de consultation des 300m², le préfet sera consulté pour savoir si des fouilles 

archéologiques doivent être menées avant le début des travaux. 

2.3 Synthèse des enjeux liés au paysage 
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3. Milieux naturels 
 

3.1 SRADDET 

 

¶ Objectifs et plan stratégique régional Hauts de France : Le schéma régional d'aménagement, 

de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) est un document de 

planification qui, à l'échelle régionale, précise la stratégie, les objectifs et les règles fixées par 

la Région dans plusieurs domaines de l'aménagement du territoire. Il insiste sur les 

continuités écologiques et fixe des objectifs, règles et recommandations en lien avec la 

biodiversité dans un plan stratégique négocié avec les acteurs locaux. 

 

¶ Trame verte et bleue : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ qui permet aux espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ 

un réservoir de biodiversité au sud. Elle possède également un corridor écologique forestier 

Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ  Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ il jouxte un 

corridor de la trame verte et bleue ŘŜ ƭΩ!ŀΦ 

 

3.2 Différents zonages 

 

¶ Espaces naturels protégés réglementés :  

o Réserves naturelles régionales Υ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

o Arrêté préfectoral de protection de biotope : non concerné.  

 

¶ Espaces préservés par maîtrise foncière :  

o Espaces naturels sensibles gérés par le Département : non concerné. 

o ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ƎŞǊŞǎ ƻǳ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : non concerné. 

 

¶ Espaces gérés contractuellement :  

o Sites Natura 2000 : les sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des 

enjeux de biodiversité dans les activités humaines. Ces sites sont désignés pour 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

européenne. Ils comportent des Zones de protection spéciales (ZPS) pour les oiseaux 

et des zones spéciales de conservation (ZSC) pour les habitats faune et flore. Le site 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ п ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  
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o ZICO : zone importante pour la protection des oiseaux : non concerné. 

 

o Parcs naturels régionaux : ils ont été créés pour protéger et mettre en valeur les 

grands espaces ruraux habités. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΦ  

 

¶ Espaces naturels labellisés et inventoriés :  

o Sites RAMSAR : ce sont des zones humides présentant une importance internationale, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ. Non concerné. Le marais audomarois situé à 4.5 

km est un site RAMSAR. 

o ZNIEFF : ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ȊƻƴŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel. Le site est concerné par deux ZNIEFF Υ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ŜƴǘǊŜ [ǳƳōǊŜǎ Ŝǘ 

²ƛȊŜǊƴŜǎ Ŝǘ aƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ Ŝǘ ǎŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ entre Remilly-Wirquin et 

Wizernes. 

3.3 Schéma régional de cohérence écologique SRCE 

 

Le SRCE est la traduction de la trame verte et bleue. Il vise à identifier, préserver et restaurer les 

continuités écologiques nécessaires au maintien de la biodiversité, et ainsi permettre aux espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊΧ Le site du projet 

est traversé par un réservoir de biodiversité et un corridor aquatique. La commune de Wizernes est 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ 

un espace relais ou un espace à renaturer. 

 
Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité 
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3.4 Inventaire faune flore et bio évaluation 

 

¶ Habitats naturels identifiés : 6 habitats spontanés et 4 non spontanés (créés par ƭΩƘƻƳƳŜύ 

ont été identifiés sur le site : 

o Les aulnaies frênaies des rivières à débit lent à fort enjeu écologique (peuplements 

forestiers dominés par les aulnes et frênes), 

o Les saulaies à Salix Alba médio-européennes, à enjeu écologique modéré 

(peuplements forestiers dominés par les saules), 

o 4 autres habitats spontanés à enjeu faible 

o 4 habitats non spontanés à enjeu très faible. 

 

¶ Flore : des prospections réalisées en 2024 ont permis de recenser 96 espèces végétales dont 

aucune protégée et 8 espèces à enjeu écologique faible. Il y a deux espèces envahissantes 

présentes sur le site Υ ƭŜ ōǳŘŘƭŞƛŀ Ŝǘ ƭŀ ōŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩHimalaya.  

 

¶ Zones humides : les deux habitats repérés à enjeu écologique fort et modéré sont 

représentatifs des zones humides. Ils représentent 487 m². 

 
 

¶ Faune : les inventaires ont mis en évidence 13 espèces, dont 8 espèces protégées et 5 

espèces chassables. Parmi les espèces protégées, on note la linotte mélodieuse (vulnérable) 

et le moineau domestique (quasiment menacé dans le Nord-Pas de Calais). Tous deux 
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nichent probablement sur le site. De nombreuses espèces nicheuses peuvent être observées. 

21 espèces non observées sur site pourraient être nicheuses du fait des milieux en présence. 

 

¶ Mammifères terrestres : ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƘŞǊƛsson 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ  

 

¶ Chauve-souris Υ п ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

un enjeu modéré.  

 

¶ Amphibiens : non concerné. 

 

¶ Reptile : pas de reptile protégé. 

 

¶ Araignées Υ Ǉŀǎ ŘΩŀǊŀƛƎƴŞŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

 

¶ Insectes Υ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

 

3.5 Synthèse des enjeux liés aux milieux naturels 
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4. Milieu humain 

4.1 Evolution de la population 

 

 

4.2 Parc immobilier 

 

Le parc de logements présent à Wizernes est stable et permet une solide rotation de population. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique. La tendance est similaire pour le parc de la CAPSO mais son attractivité est légèrement 

supérieure. 

 

4.3 Activités et économie 

 

Le taux de chômage atteint 11,5%, inférieur à celui de la CAPSO et à celui du Pas de Calais. 84% des 

habitants travaillent hors de la commune et 86% se déplacent uniquement en voiture. Les Wizernois 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ όоп҈ύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όол҈ύΦ 

4.4 ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /!t{h 

 

[ŀ /!t{h ŎƻƳǇǘŜ мф ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ²ƛȊŜǊƴŜǎΦ 
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4.5 Principaux équipements communaux 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

santé, mais elle manque tout de même de services essentiels. 

4.6 Synthèse des enjeux liés au milieu humain 

 

 

 

5. Milieu urbain 
 

5.1 SCOT du Pays de St Omer 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{/h¢ύ ǎŜǊǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Le SCOT doit se conformer au {5!D9Σ {!D9Σ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΣ Χ [Ŝ {/h¢ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

du développement durable pour garantir un équilibre entre le renouvellement urbain, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et des paysages. Le SCOT du Pays de St Omer concerne deux intercommunalités : la 

communauté de communes du Pays de Lumbres et la CAPSO. Le projet est concerné par 7 

orientations du SCOT : 

- 37 : Privilégier le développement des entreprises existantes sur leurs sites actuels  
- 86 : 9ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м  
- 88 : Maintenir et renforcer les corridors écologiques  
- 89 : Garantir la perméabilité écologique des espaces urbains et artificialisés  
- 91 : Garantir la qualité des eaux superficielles  
- 93 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwƛ  
- 100 : Restructurer les friches  
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5.2 PLUI 

 

La commune de Wizernes est soumise au PLUI du Pôle territorial de Longuenesse approuvé par le 

conseil communautaire du 24/06/2019. La procédure de modification du PLUI est portée par la 

/!t{h ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ tŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩuranisme. La 

parcelle destinée à accueillir le projet est en effet classée en zone UDb qui ne permet pas le type 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 όŁ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique).  

5.3 Circulation et déplacement 

 

¶ Accessibilité Υ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ fait par la départementale D211, par une entrée de 

42m de large. Un accès serait également possible entre la papeterie et le terrain de la future 

implantation.  

 

¶ Desserte et trafic routier : ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩune ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ ŘΩaccès au site : par la RD 211 qui relie 

!ǊǉǳŜǎ Ł {ŜǘǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

vers ƭΩ!но Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ǊǉǳŜǎΦ  

 

¶ Transports en commun : la commune de Wizernes est reliée à St Omer par la ligne 2 de bus. 

[ŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ƴΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ fret. 

 

¶ Modes de déplacement doux : ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

piétons et vélos. Aucune piste cyclable ne passe à proximité du site. 

 

5.4 Synthèse des enjeux liés au milieu urbain 
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6. Risques 
 

6.1 Risques naturels 

 

¶ Arrêtés de catastrophe naturelle : Entre 1983 et 2023, 16 arrêtés de catastrophe naturelle 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ  ŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ 

mouvement de terrain. 

 

¶ Risque sismique : La commune se situe en zone de risque faible. 

 

¶ Risque mouvement de terrain : !ǳŎǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ǎƛǘŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  ǎƻƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ [ŀ 

commune est soumise Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ ; le site du 

projet se situe en zone de faible aléa. 

 

¶ Risque inondation : 

 

o PPRI : Le Plan de Prévention des Risques inondations (PPRi) a pour objectif de 

ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Τ ƛƭ 

ǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŞƎǳƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols concernés. 

Wizernes est ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ttwL ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ruissellement et débordement de rivière. Ce risque est de niveau faible à moyen au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ttwLΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллфΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ 

tenir compte des évènements pluvieux de 2023.  

o PAPI : ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƎŝǊŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ 

limiter les effetsΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭΩAudomarois applicable à Wizernes a été revu en 2025. 

o Remontée des nappes : dans les secteurs où il existe une nappe phréatique proche 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŀǊǊƛǾŜ que ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀŦŦƭŜǳǊŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜΦ ²ƛȊŜǊƴŜǎ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ 

ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cave, créant un enjeu pour les sols et la population aux alentours. 
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Aléa débordement de nappe 

 

6.2 Risques technologiques :  

¶ Sites et sols pollués : ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ǇŀǊ 
infiltration de substances polluantes ou par des retombées de rejets atmosphériques. 
Wizernes est concernée par deux anciens sites industriels et par celui de la p papeterie. 
Cependant au niveau de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻƭƭǳŞǎΦ 

¶ Sites Seveso : ce sont des sites industriels produisant ou stockant un certain tonnage de 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ ICPE : ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou 
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains. Six ICPE sont présentes à 
²ƛȊŜǊƴŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рллƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ 
recyclage de ferrailles Deroo SA.  

¶ Canalisations de matières dangereuses : Wizernes est traversée par des canalisations 
souterraines de gaz naturel, à environ 1km du projet. 

 6.3 Synthèse des enjeux liés aux risques 
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7. Nuisances 
 

7.1 Environnement sonore 

 Le bruit est essentiellement lié au trafic routier. Le site est en bordure de la départementale 211 très 

passante. 

7.2 Lumière  

²ƛȊŜǊƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŘǳŜ Ł ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ {ǘ hƳŜǊΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

ƭΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

7.3 Rayonnement électro-magnétique 

Non concerné. 

7.4 Déchets 

La CAPSO assure la collecte des déchets ménagers. Par contre, les déchets liés au process des 

papeteries Sill et donc aussi du futur bâtiment de stockage sont pris en charge par des sociétés 

spécialisées.  

7.5 Enjeux liés aux nuisances 

 

 

8. Interrelation entre les différents milieux 
 

Conformément au Décret 2011-нлмф Řǳ нфκмнκнлммΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ analysée au regard des 

interrelations entre les différents milieux présents.  
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9. Hiérarchie des enjeux 

Le seul enjeu fort concerne le changement climatique : les dangers liés à la météo sont fréquents sur 
le secteur depuis 2023 (novembre 2023 et janvier 2024). Les principales contraintes sont la forte 
ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘκŀƻǳǘΣ ƭƛŞ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
changement climatique.  
/Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

objectifs du PCAET de la CAPSO.  

Les autres enjeux sont faibles ou modérés. 

 

Titre D Analyse des effets notables du document sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ réduction et de 

compensation 
 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 

ŜƭƭŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale dans la mise en place du projet de territoire. 
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1. Impacts sur le milieu physique 
 

Les dispositions du PLUI rappellent que le risque de retrait-gonflement des argiles concernant la zone 

UE stipule une gestion des eaux avec infiltration à la parcelle et aménagement pour un écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. Le projet ne prévoit pas de 

modification de la nature des sous-sols. Le projet est compatible avec le Schéma directeur 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SAGE).  

 

2. Impacts sur le climat et le changement climatique 
 

Les impacts du projet sur le climat sont difficilement quantifiables. Le bâtiment est conçu sans 

chauffage ni eau et aura une consommation énergétique très faible. Le règlement de zone précise 

que la conception du bâtiment devra minimiser les consommations énergétiques. 

Incidence très faible. 

3. Impacts sur le paysage et le patrimoine 
 

Le site est actuellement une friche commerciale. Le bâtiment devra respecter le règlement de la zone 

UE : hauteur inférieure à 15m. dans les faits, il atteindra 12.5m. Le projet va contribuer à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : 

- Requalification de friche, 

- Bâtiment construit à 20m des limites Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

- Lien entre tous les éléments naturels du site pour renforcer la trame verte et bleue, 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

insertion paysagère. 
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4. Impacts sur le milieu naturel 
 

4.1 Habitats naturels et continuités écologiques 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ōŀƴŘŜ 

enherbée sera conservée sur la berge. Le projet a pour vocation le stockage de marchandises qui ne 

sont pas de nature à perturber les fonctionnalités Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ circulations ne sont pas 

ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ƻōƭƛƎŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ : 1 

arbre de haute tige tous les 5 m en front à rue, intégration visuelle grâce à des haies, surfaces non 

bâties traitées en espaces verts. Le projet prévoit la création de nouveaux espaces verts pour une 

surface non imperméabilisée de 1 900m². 

Le projet aura donc une incidence positive forte sur les habitats naturels et les continuités 

écologiques. 

 

4.2 Inventaire faune flore 

 

¶ Deux espèces végétales envahissantes ont été repérées. Des mesures en phase travaux sont 

prévues pour les éradiquer : arrachage et éradication manuelle, nettoyage des engins de 

chantier avant entrée et sortie du chantier, gestion des déblais adaptée et semis rapides. 

 

¶ 5ŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ : des mesures en phase travaux sont 

ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : adaptation de la période de travaux en fonction des 

périodes de reproduction, limitation de la lumière et du bruit. Si des nids sont repérés, les 

ǆǳŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ƛƴŎǳōŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Deux zones humides ont été caractérisées Υ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

risques de pollution accidentelle avec impact fort existent. Par contre en phase exploitation, 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction des impacts seront mises en place : balisage et barrières le long 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 9ƴ 

ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales au réseau. Le règlement de la zone UE prévoit que les clôtures permettent le 

passage de la petite faune.  
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5. Impacts sur les milieux humain et urbain 
 

5.1 Incidences sur le cadre de vie,  les nuisances, la santé publique et la sécurité 

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉaǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ 

Hormis Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ {ƻƴ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

neutre. 

5.2 Incidences sur les activités économiques 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦L ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩartificialisation de terres agricoles 

ou naturelles. Le projet a un impact positif sur les activités de la papeterie. 

5.3 Incidence sur le trafic et les déplacements 

 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la nouvelle parcelle par les papeteries Sill permettent la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ [ŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀƛǎ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ǳƴ flux important de camions. 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ 

 

6. Impacts sur les risques 
 

6.1 Risques naturels 

 

Le projet respectera les prescriptions du PLUI applicables car le site est concerné par un « risque 

ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ». Par exemple : le stockage doit se trouver à 

+0.5m par rapport au terrain naturel ; les caves sont interdites. Les nouveaux parkings seront 

ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des crues. La construction en elle-même devra 

respecter également des prescriptions pour minimiser le risque de dégradation par les eaux. Le PPRi 

prévoit également des conditions relatives aux plantations.  
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6.2 Risques technologiques 

 

tŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

Titre E  Incidences au regard des sites Natura 2000 
 

1. Présentation des sites  
 

Une Zone de Protection Spéciale (ZPS- oiseaux) et 5 Zones Spéciales de Conservation (ZSC- faune 

flore) sont référencées au sein de la zone bibliographique de 20 km. Les sites Natura 2000 les plus 

proches sont présentés ci-dessous. 

1.1 Marais Audomarois  

 

Le marais Audomarois qui est un assemblage de parcelles allongées séparées par des fossés en eaux 

et d'anciennes tourbières abandonnées ayant formé de vastes étangs aujourd'hui recolonisés par des 

habitats naturels de grande valeur patrimoniale.  

Ce site accueille de nombreux oiseaux. Le projet de ZPS englobe une bonne partie des secteurs les 

plus intéressants du point de vue de l'avifaune. Le Blongios nain est l'espèce emblématique du site.  

Le site subit aussi des pressions liées au tourisme avec mitage linéaire par l'habitat léger de loisirs. Il 

est important de préserver l'une des plus vastes zones humides du Nord de la France aujourd'hui 

particulièrement menacée, en particulier par le recul de l'activité agricole. 

 

1.2 Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses versants :  

 

Ce vaste site rassemble un grand complexe de marais d'origine et de nature très variées et plusieurs 

massifs boisés occupant les versants. Le marais forme une large surface de plus de 3 000 ha avec des 

bancs tourbeux épais, affleurants ou recouverts par les alluvions fluviatiles de l'Aa.  

Au fil des siècles il a été progressivement drainé par l'homme qui l'a transformé en un paysage 

pittoresque d'étangs, de prairies, de cultures maraîchères, de roselières et de bois tourbeux.  

La coexistence d'un marais humanisé et exploité pour le maraîchage et d'anciennes tourbières 

abandonnées ayant formé de vastes étangs aujourd'hui recolonisés par des habitats naturels de 

grande valeur patrimoniale, constitue à l'heure actuelle la richesse majeure du marais audomarois  

Le vieillissement et l'altération de ce système tourbeux ne pourront être enrayés que par des 

mesures actives de réhabilitation du site avec préservation, régénération et gestion conservatoire 

ultérieure à l'échelle de chaque marais, en répartissant dans l'espace les activités touristiques, les 

secteurs naturels à protéger des aménagements, les secteurs agricoles intensifiés, une gestion 



 

TA Lille E25000108 / 59 

Page 42 sur 92  
 

 

cohérente de l'ensemble étant toutefois nécessaire pour garantir la pérennité du fonctionnement 

hydraulique et hydrologique du système. 

 

1.3 Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes nord-ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩIŜƭŦŀǳǘ Ŝǘ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ  

 

Neutrocalcicole = vivant sur un sol neutre à tendance calcaire 

Buttes sablo-argileuses, relief dissymétrique avec ses versants crayeux abrupts surplombant le cours 

ŘϥŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩIŜƭŦŀǳǘΣ ƴŀǇǇŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

perchées isolées du contexte hydrologique général, de par sa diversité, ce site rassemble une 

végétation extrêmement diversifiée.  

Cette pelouse et les éboulis qui lui sont liés se distinguent en particulier par des végétales 

nombreuses et remarquables. Huit espèces de chauve-souris sont représentées ainsi que 

pratiquement tous les amphibiens régionaux.  

L'état actuel du système de landes, de pelouses et plateaux, en particulier les faibles superficies 

occupées par certaines espèces au regard des potentialités du site, nécessite la prise de mesures 

urgentes de restauration et de gestion conservatoire des habitats les plus menacés. 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ 

localement des mesures de gestion adaptées.  

 

1.4 /ƻǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!Ŏǉǳƛƴ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ Ǿŀƭ ŘŜ [ǳƳōǊŜǎ Υ  

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎǊŀȅŜǳȄ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ 

liées au versant de rive gauche de l'Aa, avec de nombreuses vallées sèches aux pentes abruptes 

occupées par une mosaïque d'habitats des milieux calcaires.  

Cet ensemble constitue un des noyaux majeurs d'extension de ce type de pelouse artésienne et peut 

être ainsi considéré comme exemplaire et représentatif, même si certains éléments n'en présentent 

plus aujourd'hui toutes les caractéristiques floristiques.  

Par ailleurs, dans l'état actuel des connaissances sur les chauves-souris du Nord de la France, le 

coteau d'Acquin apparaît comme un des trois ou quatre sites majeurs, à l'échelle française, pour 

l'hivernage du Vespertilion des marais en limite Sud de son aire de répartition.  

L'état de conservation des pelouses calcaires est variable d'un coteau à l'autre, les principales 

altérations étant dues à l'abandon plus ou moins ancien du pâturage ovin sur une partie des coteaux 

ou à une gestion actuelle inadaptée (chevaux, en particulier sur le coteau d'Acquin). 
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2. Incidences du projet sur les sites Natura 2000 
 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł лΦпƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ǉelouses, bois acides à 

neutrocalcicoles, landes nord-ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩIŜƭŦŀǳǘ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀΦ !ǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŀ ŞǘŞ 

ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜΦ 

 

¢ƛǘǊŜ C  !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

plans ou programmes 
 

1. Justification ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł démontrer 
 

Dans le cadre de la procédureΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale doit démonter la compatibilité du 

projet avec les documents suivants : 



 

TA Lille E25000108 / 59 

Page 44 sur 92  
 

 

 

2. /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

2.1 SRADDET  
 

!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнлΣ ƛƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛǎ ǇǊƛǎ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ objectifs et des 

règles. Le projet est concerné ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : privilégier le renouvellement urbain à 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {Ωagissant ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ . 

2.2 SCOT du Pays de Saint Omer 
 

Le projet de modification du PLUI est compatible avec le SCOT, notamment car les espaces verts 

actuels sont préservés et de nouveaux seront créés ; les paysages ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière, les continuités entre milieux seront préservées.  

 



 

TA Lille E25000108 / 59 

Page 45 sur 92  
 

 

2.3 SDAGE Artois Picardie 2022-2027 
 

Le SDAGE a été approuvé en 2022. Le tableau ci-dessous montre comment le projet respecte les 

dispositions du SDAGE. 

 

2.4 {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ 
 

!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллрΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩévolution du 

territoire en 2013.  Le projet est plus particulièrement concerné par les dispositions de maîtrise des 

écoulements Υ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

constructives ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ 

le SAGE. 
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2.5 PGRI du Bassin Artois Picardie 
 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ définit les objectifs de réduction des 

conséquences négatives des inondations sur les enjeux humains, économiques, environnementaux et 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

PGRI concerne le projet : 

 

2.6 /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ 
 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable élaboré pour son territoire. Après avoir été soumise à enquête publique, elle 

est approuvée par les communes, constituant le territoire du Parc, la Région et le Département 

concerné, les partenaires socioprofessionnels et associatifs. 

Le projet respecte les orientations de la Charte qui lui sont applicables.  
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2.7 wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durable (PADD) du PLUI 
 

Le Plan Local d'Urbanisme est un outil de définition du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables de la commune (PADD) ; le PADD détermine les orientations générales en matière de 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces naturels, agricoles et forestier, sur plusieurs années.  
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3. Documents à prendre en compte 
 

3.1 t/!9¢ ŘŜ ƭΩAgglomération du Pays de Saint Omer 
 

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil stratégique pour réduire les polluants de 

manière significative. Il définit les leviers d'action à l'échelle locale, comme le développement des 

énergies renouvelables, des modes de transport moins polluants ou encore l'amélioration de 

l'efficacité énergétique. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ р ƳŀǊǎ нлнлΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 
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3.2 ttwL ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
 

[Ŝ ttwL ŎƻƴŎŜǊƴŜ ол ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ŀ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀǳ 

ruissellement à partir des zones de coteaux.  
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Le site du projet se situant en zone bleu clair au PPRI, il doit en respecter les prescriptions de zonage. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ҌлΦрƳ ŀǳ-dessus du niveau du niveau du 

sol naturel.  

 

Titre G Indicateurs de suivi 
 

Un  indicateur est une donnée quantitative qui ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale ƭƛŜ Ł ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ǿƻƴǘ 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ les transformations impliquées par les dispositions du 

document. Les indicateurs retenus sont les suivants : 

Indicateurs tirés du PLUI 

 

 

Indicateurs tirés du SCOT 
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Titre H Conclusion 
 

Les modifications engendrées par la procédure (et in fine par la réalisation du projet) concernent 

principalement les thèmes suivants :  

Un impact sur la mobilité Υ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƛŘǎ 

lourds sur le site. Les aménagements permettront la mise en sécurité des déplacements.  

Un impact paysager : Le projet permet de valoriser un site en friche en milieu urbain conformément 

aux dispositions du SCoT en vigueur. Le projet va améliorer de manière visible la qualité paysagère du 

site.  

Un impact économique Υ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ tŀǇŜǘŜǊƛŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique est positif.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Pour assurer une pleine et entière préservation, des recommandations à mettre en place en phase 

ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

 

Annexe : 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎΣ ǊŜƴŘǳǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ 

atténuer ou compenser ces impacts. Son action est relayée dans les régions par les missions 
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ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

"plans/programmes" et de contribuent à un meilleur fonctionnement démocratique pour la 

préparation des décisions environnementales. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-28 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ мрκмнκнлнлΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

- Sur deux ZNIEFF 

- ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

- En bordure de cours dΩŜŀǳ 

- 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻƛǎŞ 

- Sur un site soumis à un PPRI 

- 9ƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩ!ŀΣ 

La MRAE demande que soit réalisée une étude hydrologique pour confirmer la compatibilité du futur 

ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦L ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

industriel. 

9ƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ олκммκнлнлΦ  

Elle décide : 

- La soumission du projet à une évaluation environnementale 

- vǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞǎǳƳŞŜ Ŏƛ-dessus.  

 

2.3 Avis de la MRAE sur la modification n°3 du PLUI 

Préambule 

{ŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /!t{h ƭŜ нмκлнκнлнрΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǊŜƴŘǳ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ƭŜ моκлрκнлнрΦ 9ƭƭŜ 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩopportunité de la modification mais sur la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementaleΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƴƛ favorable, mais vise à 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ participation Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

 

Analyse  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ Résumé non technique :  il présente les principaux impacts mais pas les mesures associées 

au projet, celles-Ŏƛ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ Lƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊΦ 
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¶ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ : ƭŀ aw!9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩobservations sur cette 

partie. 

¶ Scénarios et justification des choix retenus : ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞǘǳŘƛŜ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ 

conclut pas sur le moindre impact environnemental de celui ǊŜǘŜƴǳŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ 

de justifier le moindre impact.  

¶ Etaǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

o Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 : Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

o Ressource en eau et milieux aquatiques : la décision de soumission du projet 

indiquait ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /ŜƭƭŜ-ci a été faite en 

2022. Elle ne fournit aucun élément sur la gestion des ŜŀǳȄ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

incendies. La MRAE recommande de détailler cet aspect. 

o Risques naturels : ƭŜ ttwL Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нллфΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte les évènements pluvieux plus intenses comme ceux de novembre 2023.  

o Trafic : ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ 

supplémentaire. La MRAE recommande de justifier cet aspect. 

o Risques technologiques : Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

développé alors que le stockage accueillera des papiers et matières plastiques. 

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

нΦп aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 
 

¶ Recommandation 1 Résumé non technique incomplet : Le résumé non technique sera 

complété au regard des réponses apportées. 

¶ Recommandation 2 justification du moindre impact de la variante retenue : les variantes 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  
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Variante 1 retenue 

 

Variante 2 non retenue 

¶ Recommandation 3 ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ : actuellement le site 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ м 755m3, à 
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remplissage gravitaire. Un bassin a été créé sous le bâtiment existant de préparation des 

commandes et peut recevoir la majorité de ce volume. Le reste est recueilli sur une voirie 

étanche et dans les canalisations de la rétention pour évacuation au réseaux pluvial. Dans le 

cadre du projet le même procédé sera utilisé : convergence gravitaire des eaux par le biais du 

ŦǳǘǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

¶ Recommandation 4 prendre en compte les aléas inondations les plus récents : ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale est complétée en prenant en compte les données fournies par les services 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

inondations. La hauteur ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ лΣрƳΦ ǳƴ porté à 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩurbanisme  adaptées au type de projet et au niveau 

de risque. Elles seront respectées.  

¶ Recommandation 5 Justifier que la création du stockage ne générera pas de trafic 

supplémentaire : ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 

augmentation de la production de la papeterie mais de diminuer le nombre de palettes 

stockées dans des entrepôts extérieurs au site qui génèrent des navettes poids lourds (15 

navettes aller-retour / jour en période de rentrée). Le nouveau site à proximité immédiate 

permet une baisse des émissions de CO2 de 10,5 kg par aller simple par poids lourd. Sur une 

année cela représente 95,13t de CO2. 

¶ Recommandation 6 Détailler la prise en compte du risque incendie : le bâtiment sera 

entièrement coupe-feu 2 heures. Il sera équipé de détecteurs de fumées, de sprinklers, de 

ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǊƳŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ 

ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƭŀ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ǳƴŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜ 

doute. Une équipe de première intervention incendie existe sur le site. 

 

2.5 Résumé non technique 
 

Le résumé non technique comporte un glossaire détaillé. Il explique de manière simple pourquoi doit 

şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et en quoi elle consiste. Les informations sur la 

méthodologie indiquent ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ cette étude se focalise sur les prescriptions règlementaires permettant 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Le résumé non technique explique ensuite pourquoi une modification du PLUI est réalisée. Enjeux et 

impacts sont correctement décrits ainsi que les mesures prises pour éviter/réduire/compenser ces 

impacts. La partie « articulation avec les autres plans et programmes » affirme que les différentes 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ŘƻƴƴŜ ŀǳŎǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜΦ tŀǊ 

ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎΦ [ŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aw!9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜǎ 

mesures associées a été prise en compte. 
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3 Modification n°13 

3.1 Notice explicative de la CAPSO 
 

3.1.1 Présentation de la modification 
 

A Rappel de la procédure 

 Ce paragraphe reprend mot pour mot le paragraphe présentant la modification n°3 (point 2.1.1 page 

6). 

La délibération de la CAPSO prescrivant la modification est datée du 10 avril 2025. 

B objet de la modification 

¶ St Omer, projet Cour fret ς Halle aux choux :  

Le projet de requalification de la friche Cour fret ς Halle aux choux  ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

requalification du quartier ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ł {ŀƛƴǘ hƳŜǊΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 

/!t{h Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнпΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ {t[ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΦ ¦ƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

locale (SPL) est une société anonyme de droit privé détenue à 100% par les collectivités locales ou 

leurs groupements. Ce projet se situe à proximité de la gare TER de St Omer. Il est repris en zone 

¦!Ǝм ŀǳ t[¦L Ŝǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ site4 » a été définie par le 

PLUI. 

 

 
Périmètre et situation  du projet 
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CǊƛŎƘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : le bâtiment blanc disparaîtra, le bâtiment en briques sera restauré. 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Le projet est une opportunité pour désenclaver les 

parcelles AD 640-642-646-652-653-654-655 sur lesquelles il se situe et pour créer des logements et 

des services en entrée de centre-ville. Une attention particulière sera portée à la qualité de 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ ммл logements sont prévus dont une partie en locatif social sur les lots A, B, C, 

D (cf. schéma ci-après). Des activités tertiaires et de service prendront place sur les lots D et E et dans 

ƭΩancienne halle aux choux. Aucun logement ne peut être construit sur une bande de 25m le long de 

ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ t[¦L όсл Ł ул ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŀύ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

respectée. Par ailleurs, pour permettre la réalisation de 110 logements, la réglementation de cette 

zone classée en UAg1 doit être modifié.  

 
Ancienne halle aux choux et skate parc en construction.  
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¶ Longuenesse : installation ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜ 

La ville de Longuenesse souhaite ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǊǳŜ DǳǎǘŀǾŜ /ƻǳǊōŜǘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ zone UE 

au PLUI.  
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 Le futur lieu de culte 

 

Localisation du projet 

Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ les équipements publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ donc de 

créer un sous-secteur UE2 pour permettre le changement de destination du bâtiment. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-ос Ŝǘ пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUI est applicable. 

 

¶ Houlle Υ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ 

Le restaurant « la Table Houlloise » situé à Houlle 43 rue Nationale souhaite ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊΦ Les parcelles 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ t[¦L Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŜƳǇşŎƘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ¦ƴ ǎƻǳǎ-secteur Ae serait créé : activité économique isolée en zone agricole. 

Une procédure de modification est applicable à ce changement. 
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Localisation du restaurant 

 

3.1.2 Description et justification des modifications proposées 
 

¶ Modification du règlement graphique 

 

o Longuenesse : les locaux devant accueillir la mosquée sont situés sur les parcelles 

AN912-914 à Longuenesse. La modification souhaitée (passage de la zone UE au 

sous-secteur UE2) concerne 0,23ha sur un total de 34,5 ha. 
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¶  

 

o Houlle : le restaurant « la Table Houlloise » est situé sur les parcelles ZB69-70 et 71 à 

Houlle. La modification souhaitée (passage de la zone A agricole à une zone Ae) 

concerne 1ha sur un total de 495 ha. 

¶  
 

 

¶ Modification du rapport de présentation 

Les extraits cartographiques du rapport de présentation ς projet re territoire des pages 127,  

130 et 199 seront mis à jour. 

 

¶ Modification du règlement écrit 

 

o Projet de la Halle aux Choux à Saint Omer Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ммл 

logements, de services et activités tertiaires dans une zone UAg1 (projet de 

renouvellement urbain du quartier de la gare) du PLUI du Pôle territorial de 

Longuenesse. A ce titre, le règlement écrit du PLUI sera modifié comme suit : 

Á ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!с ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞ ƭŜ paragraphe : Dans le sous-secteur UAg1, 

lôimplantation des constructions par rapport ¨ lôalignement des voies 

publiques ou à la limite des emprises des voies privées de desserte 
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ouvertes au public existantes ou à créer, se fera à l'alignement ou 

avec un retrait n'excédant pas 10 mètres mesuré à partir de la limite 

d'emprise de la voie.  
Á ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!мл sera ajouté le paragraphe : Dans le sous-secteur UAg1, 

les clôtures ne sont pas réglementées.  

 

o Projet de lieu de culte à Longuenesse : après modification du PLUI,  

Á Au titre 1 article 2 du règlement écrit se verra ajoutée la phrase : Un sous-

secteur UE2 en lien avec un ®quipement public ou dôint®r°t collectif ¨ 

Longuenesse. 
Á Au titre 4 chapitre 8 section 1 se verra ajoutée la phrase : 11- En sus, dans 

le sous-secteur UE2, sont également autorisés les équipements 

publics ou dôint®r°t collectif. 
 

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

o La page 49 de lΩh!t ζ ǎƛǘŜ п Υ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η Ł {ŀƛƴǘ-Omer sera modifiée 

ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

En effet, aucun logement ne peut être édifié dans une bande de 25m de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƭƭŜ ŀǳȄ 

choux aura pour vocation ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩéquipements publics. Aussi convient-il de 

réduire la densité initiale de 80 à 60 logements par hectares. Cependant, pour 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 

réaliser sera augmenté à 110 logements dont à minima 33 logements en locatif social 

(soit 30%).  

o De ce fait, le rapport de présentation sera modifié. 

 

    Page 49 actuelle : 

 
  Page 49 future : 
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3.2 Avis de la MRAE sur la modification n°13 
 

Saisie par la CAPSO le 16/05/2025, la MRAE a délibéré le 8/07/2025. Portant sur les trois projets de 

[ƻƴƎǳŜƴŜǎǎŜΣ {ŀƛƴǘ hƳŜǊ Ŝǘ IƻǳƭƭŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲмо Řǳ t[¦L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩavoir ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale. 
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4 Organisation et déroulement de 

l'enquête 

4.1 /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

¶ Dans la partie administrative : 

o [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ modification n°3, 

o La décision de la MRAE de soumission à évaluation environnementale de la 

modification n°3, 

o [ΩŀǾƛǎ de la MRAE sur la modification n°3, 

o [ŀ ƴƻǘŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ /!t{h Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9Σ 

o Les courriers de saisine et les avis des PPA (Préfecture, DDTM, Conseil régional, 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ tbwΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύΣ 

o La délibération de prescription de la modification n°13, 

o [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲмоΣ 

o Les courriers de saisine et les avis des PPA (Préfecture, DDTM, Conseil régional, 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ tbwΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύ. 

¶ Dans la partie technique : 

o [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲоΣ 

o Le résumé non technique, 

o La notice explicative de la CAPSO sur le projet de modification n°3, 

o [ΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L ƳƻŘƛŦƛŞΣ 

o Les plans de zonage, 

o La notice explicative de la CAPSO sur la modification n°13 

o [ΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 
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4.2 Préparation de l'enquête 
Le commissaire enquêteur a été désigné par décision n° E25000108 / 59 du tribunal administratif de 

Lille en date du 12 août 2025. Il s'agit Mme Myriam DUCHENE. 

Une réunion avec le pétitionnaire ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ le 9 septembre 2025 ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

présenter le projet et visiter les sites concernés par des modifications du PLUI. Des échanges par mail 

ƻǳ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ du commissaire enquêteur et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ avec les mairies de Longuenesse, Houlle, Saint Omer et 

Wizernes. WΩŀƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎƘŀƴƎŞ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎ 

ŀǾŀƴǘ ǎŀ ǾƛǎƛǘŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƳŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΦ 

4.3 Modalités de l'enquête  
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ  

¶ L214-м Ł с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

¶ L.153-36 et L.153-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, 

¶ L. 131-9 du même code. 

 

Elle s'est déroulée du lundi 13 octobre à 9h00 au jeudi 13 novembre 2025 à 17h00.  

L'accès au dossier et aux registres d'enquête a été possible aux dates et heures d'ouverture des 

mairies concernées et de la CAPSO, durant toute la période. Le public pouvait prendre connaissance 

du dossier en version dématérialisée sur le site de la CAPSO. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ prescription ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

de Saint Omer en date du 9 septembre 2025, les permanences se sont déroulées aux jours et lieux 

suivants : 

 

Jours de permanence Lieu: Horaires 

Lundi 13 octobre 2025 CAPSO 9h00 ς 12h00 

Vendredi 17octobre 2025 Mairie de Wizernes 9h00 ς 12h00 

Mercredi 22octobre 2025 Mairie de Saint Omer 9h00 ς 12h00 

Mardi 28 octobre 2025 Mairie de Longuenesse 14h00 ς 17h00 

Mercredi 5 novembre 
2025 

Mairie de Houlle 14h00 ς 17h00 

Jeudi 13 novembre 2025 CAPSO 14h00 ς 17h00 
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4.4 Information du public 
 
La publicité a été effectuée conformément aux obligations réglementaires : 

- Affichage dans les 4 mairies de Wizernes, Longuenesse, Houlle et Saint Omer et à la CAPSO, 

- Affichage sur les sites visibles de l'extérieur de la propriété, 

- Parutions dans la presse locale : lΩLƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ et la Voix du Nord édition Boulogne les jeudis 

25 septembre et 16 octobre 2025, 

- Sites internet de la CAPSO www.ca-pso.fr, 

- Sur un poste informatique mis à disposition du public à la CAPSO aux jours et heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ le public pouvait faire part de ses observations et propositions par 

écrit : 

- Sur les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳǾŜǊǘs à cet effet, dans les mairies concernées et à la CAPSO, 

- Par courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : enquetespubliques@ca-pso.fr.  

- Par courrier ŜƴǾƻȅŞ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur. 

 
Il était prévu que les courriers reçus soient annexés au registre papier des  mairies et consultables 

sur le site internet de la CAPSO ;  et que les remarques déposées sur internet et sur les registres en 

mairies soient visibles sur le site internet de la CAPSO. 

  

4.5 Avis des personnes publiques associées  
 

Les personnes publiques associées ont été consultées par courrier en date du 11 juin 2025. 

Le sous-préfet a émis un avis favorable par courrier daté du 18 juillet 2025. 

Le Conseil départemental par courrier du  5 septembre 2025 relatif à la modification n°3, rappelle 

que « ce futur projet amènera du trafic routier et poids lourds supplémentaire et aura un impact sur 

les routes départementales. Une attention particulière devra être portée sur la sécurisation des 

intersections avec ces routes ». Il appelle par ailleurs à limiter la vulnérabilité du bâtiment par 

rapport aux inondations avec des « aménagements écologiques » appropriés. Il donne un avis 

favorable à la modification. Par courrier en date du 24 septembre 2025 relatif à la modification n°13, 

le Conseil départemental attire lΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ /ƻǳǊ ŦǊŜǘ ς Halle aux choux : « une vigilance 

est à porter sur la gestion du potentiel flux supplémentaire sur la route départementale n°209, au 

niveau du secteur du parvis de la gare. Une attention particulière est aussi à porter sur lΩintégration 

paysagère et environnementale du projet au regard de la proximité du complexe écologique du 

marais audomarois et de la proximité du canal de Neufossé. » Il note que le projet de parking du 

restaurant de Houlle améliorera la sécurité des usagers. Il donne un avis favorable à la modification. 

http://www.ca-pso.fr/
mailto:enquetespubliques@ca-pso.fr
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[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, dans un courrier en date du 10 juillet 2025 « salue l'initiative de 

requalification urbaine pour les besoins d'extension d'une entreprise existante et n'a pas 

d'observations d'ordre agricole à formuler. » 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ, consulté en 2020 sur la modification n°3, avait déjà 

émis un avis favorable au projet concernant les papeteries Sill. Consulté à nouveau, le Syndicat mixte 

du Parc, par courrier daté du 21 juillet 2025, réémet un avis favorable sous réserve que la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PPRi en cours de révision. Par courrier en date du 6 août 2025, concernant la modification n°13, le 

PNR remarque que « ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ t[¦L ƴŜ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ ƴƛ ƭŜ ǎŜƴǎ ƴƛ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

document adopté » et émet donc un avis favorable au projet. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer, le Conseil régional, et la Chambre de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, consultés, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ŘΩŀǾƛǎΦ 

 

4.6 Climat de l'enquête  et contribution publique 
 

L'enquête s'est bien déroulée.  

- WΩŀƛ ǊŜœǳ deux personneǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ lors de la permanence 

du 13 octobre à la CAPSO. Elles ont laissé ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ une série de 

remarques et questions concernant le local de stockage des papeteries Sill, en mentionnant 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƘƻǎǘƛƭŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

augmentation des risques inondations pour les maisons voisines : 

o La zone, inondée en 2023, reste constructible, pourquoi. 

o ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

papeteries Τ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŜǎǘ-ce pas fait. 

o Un projet de lotissement est prévu sur la zone constructible Le Grand Chemin, qui 

aggraverait le ruissellement rte des Bruyères et rue Léon Blum. Ce risque a-t-il été 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ-

elles pas être diffusées au public. 

 

- WΩŀƛ ǊŜœǳ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳşƳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ Ł ²ƛȊŜǊƴŜǎΦ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ 

remarques laissées lors de la permanence précédente. Le représentant des papeteries 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : une parcelle leur appartenant pourrait être utilisée pour 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

stockage a évolué pour tenir compte des inondations de 2023 et que la construction sera à 

1.20m (au lieu de 50cm) plus haut que le niveau du terrain naturel. Par ailleurs, le trafic de 

camions ne va pas augmenter par rapport au trafic actuel. Il ne laisse pas de remarque sur le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ ǎƛ ƭŀ /!t{h ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

- WΩŀƛ ǊŜœǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ Ł 

{ŀƛƴǘ hƳŜǊΦ 9ƭƭŜ ǾŜƴŀƛǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Cour fret ς Halle aux Choux sur cette commune. 
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Elle ne laisse Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎŀǊ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

- Le 28 octobre et le 5 novembreΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł Ƴes permanences de 

Longuenesse et Houlle. 

 

- Le 12 novembre 2025, le Pôle de développement a déposé une remarque dans le registre 

ǇƭŀŎŞ Ł ƭŀ /!t{h Ł [ƻƴƎǳŜƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !Lолл Ŝǘ 

ууф Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎΦ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Lууф Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜ 

Wizernes et la parcelle AI300 (10m²), le long de la rue Léon Blum accueillait un 

transformateur électrique qui a été démonté. La CAPSO demande donc de reprendre ces 

parcelles en zone Ue. 

-  
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5 PV de synthèse et mémoire en réponse 
 

Conformément à la réglementation un procès-verbal de synthèse a été remis par le commissaire 

enquêteur au pétitionnaire le 10 décembre 2024. Il figure en intégralité ci-dessous. Le mémoire en 

réponse du pétitionnaire remis le 2024 figure à sa suite. 

5.1 PV de synthèse 
 
PROJET DE MODIFICATIONS N°3 ET 13 DU  

PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL 

 Du Pôle Territorial de Longuenesse  

TA Lille E25000108 / 59 

Procès -Verbal de synthèse  

 

Monsieur le Président, 

Conformément aux dispositions des délibérations du 23 juillet 2020 (modification n°3) et du 10 avril 

2025 (modification n°13)Σ Ƨϥŀƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ concernant le PROJET DE 

MODIFICATIONS NÁ3 ET 13 DU PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL. Cette 

enquête s'est déroulée du 13 octobre au 13 novembre 2025 inclus.  

WΩŀƛ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜ ǇƭƛΣ le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ.  

Je me suis tenue à la disposition du public aux lieux, dates et heures définies dans l'avis d'enquête 

publique : 

Jours de permanence Lieu: Horaires 

Lundi 13 octobre 2025 CAPSO 9h00 ς 12h00 

Vendredi 17octobre 2025 Mairie de Wizernes 9h00 ς 12h00 

Mercredi 22octobre 2025 Mairie de Saint Omer 9h00 ς 12h00 

Mardi 28 octobre 2025 Mairie de Longuenesse 14h00 ς 17h00 

Mercredi 5 novembre 
2025 

Mairie de Houlle 14h00 ς 17h00 

Jeudi 13 novembre 2025 CAPSO 14h00 ς 17h00 

 

La publicité a été effectuée conformément aux obligations réglementaires : 
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- Affichage dans les 4 mairies de Wizernes, Longuenesse, Houlle et Saint Omer et à la CAPSO 

- Affichage sur les sites visibles de l'extérieur de la propriété (photos ci-après), 

- Parutions dans la presse locale Υ ƭΩLƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƻƛȄ Řǳ bƻǊŘ ŞŘƛǘƛƻƴ Boulogne les jeudis 

25 septembre et 16 octobre 2025, 

- Sites internet de la CAPSO www.ca-pso.fr, 

- Sur un poste informatique mis à disposition du public à la CAPSO aux jours et heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ le public pouvait faire part de ses observations et propositions par 

écrit : 

- Sur les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳǾŜǊǘs à cet effet, dans les mairies concernées et à la CAPSO, 

- Par courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : enquetespubliques@ca-pso.fr.  

- Par courrier ŜƴǾƻȅŞ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur. 

Il était prévu que les courriers reçus soient annexés au registre papier des  mairies et consultables 

sur le site internet de la CAPSO ;  et que les remarques déposées sur internet et sur les registres en 

mairies soient visibles sur le site internet de la CAPSO. 

 

Pendant mes permanences :  

- WΩŀƛ ǊŜœǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ 

Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ Ł ƭŀ /!t{hΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ 

remarques et questions concernant le local de stockage des papeteries Sill, en mentionnant 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƘƻǎǘƛƭŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

augmentation des risques inondations pour les maisons voisines : 

o La zone, inondée en 2023, reste constructible, pourquoi. 

o ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

papeteries Τ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŜǎǘ-ce pas fait. 

o Un projet de lotissement est prévu sur la zone constructible Le Grand Chemin, qui 

aggraverait le ruissellement rte des Bruyères et rue Léon Blum. Ce risque a-t-il été 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ-

elles pas être diffusées au public. 

 

- WΩŀƛ ǊŜœǳ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳşƳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ {ƛƭƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ Ł ²ƛȊŜǊƴŜǎΦ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ 

remarques laissées lors de la permanence précédente. Le représentant des papeteries 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : une parcelle leur appartenant pourrait être utilisée pour 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

stockage a évolué pour tenir compte des inondations de 2023 et que la construction sera à 

1.20m (au lieu de 50cm) plus haut que le niveau du terrain naturel. Par ailleurs, le trafic de 

camions ne va pas augmenter par rapport au trafic actuel. Il ne laisse pas de remarque sur le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ ǎƛ ƭŀ /!t{h ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

- WΩŀƛ ǊŜœǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ Ł 

{ŀƛƴǘ hƳŜǊΦ 9ƭƭŜ ǾŜƴŀƛǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Cour fret ς Halle aux Choux sur cette commune. 

http://www.ca-pso.fr/
mailto:enquetespubliques@ca-pso.fr
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Elle ne laisse Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎŀǊ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

- [Ŝ ну ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ р ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƳŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ 

Longuenesse et Houlle. 

 

- Le 12 novembre 2025, le Pôle de développement de la CAPSO a déposé une remarque dans 

ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !Lолл Ŝǘ ууф Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ƴϲо ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Lууф Ŧŀƛǘ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ²ƛȊŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

AI300 (10m²), le long de la rue Léon Blum accueillait un transformateur électrique qui a été 

démonté. La CAPSO demande de reprendre ces parcelles en zone Ue. 

 

- [Ŝ мо ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ 

 

Questions au pétitionnaire:  

Modification n°13 

- Saint Omer projet Cour fret ς Halle aux choux 

 

o Concertation / halle aux choux : la mairie de Saint Omer a réalisé une concertation 

importante préalable à la réalisation du skate parc. Avez-vous de votre côté abordé 

le projet de requalification de la friche avec le voisinage (ou le promoteur 

immobilier)?  

o Parking de la gare : une trentaine de places de parking très proches de la gare vont 

disparaître lors de la réalisation du projet. Existe-t-ƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł 

proximité ?  

 
 

o Maisons sur ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ : la friche est séparée du quartier de la gare en 

cours de requalification par le canal de Neufossé. Pour les résidents et commerçants 

habitant sur la rive en face, la création de 110 logements va profondément modifier 

le paysage. 

Á Quelle sera la hauteur de ces immeubles et le différentiel par rapport à la 

hauteur des bâtiments existants (halle aux choux notamment) ? 
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Á Est-il prévu de maintenir la ligne de marronniers qui masque partiellement 

ces immeubles ? 

Á Quels seront bâtiments conservés et pour quel usage ? 

 

- Longuenesse projet de lieu de culte  

o ¦ƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DǳǎǘŀǾŜ /ƻǳǊōŜǘΦ [ŀ 

mairie de Longuenesse ou la CAPSO ont-elles réalisé une concertation avec les 

riverains de la future mosquée ?  

o [Ŝ ƭƛŜǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ȄƛǎǘŜ-t-il un accès en transports 

collectifs pour accéder à la mosquée ? 

 

Modification n°3 

Concernant le projet de bâtiment de stockage des Papeteries Sill à Wizernes,  

- LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ нлноΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ 

constructible ?  

- Pourriez-vous préciser quelles dispositions ont été prises pour que le stockage ne soit pas 

inondé Ŝǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ encouru par les habitations avoisinantes? 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŀ Ŝǘ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ŀǊŎƘŜǊǎΦ [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

/ƘŀǊƭŜǎ bǳǎǎŜ όǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜύ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ŎŜǘ 

ŜƴŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŜ 

crue ne peut-il être réalisé ? 

- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǘƻǇ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇƻǎŞ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

inondations sur Wizernes : un projet de lotissement est prévu sur la zone constructible Le 

Grand Chemin qui aggraverait le ruissellement rte des Bruyères et rue Léon Blum. Ce risque 

a-t-ƛƭ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ-

elles pas être diffusées au public. 

-  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ  ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ǇŀǎΦ Comment 

est-ce possible avec un centre de stockage supplémentaire et donc potentiellement 

davantage de matières stockées ? 

- Le Pôle de développement de la CPSO a déposé une remarque demandant de reprendre en 

zone Ue les parcelles AI300 et 889. Pensez-vous accéder à cette demande ? 

Pourriez-Ǿƻǳǎ ƳΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ? 

Conformément à la réglementation, un mémoire en réponse doit m'être fourni au plus tard le 1er 

décembre 2025. Vous pouvez, si vous le souhaitez, produire dans votre mémoire des observations 

sans rapport avec les  points évoqués mais pouvant éclairer le commissaire enquêteur  dans la 

formulation de son avis. 

Le 18 novembre 2025, La Commissaire enquêtrice, Myriam Duchene 
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5.2 Mémoire en réponse 
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6 Conclusion du rapport 
 

L'enquête s'est déroulée selon les dispositions de ƭΩarrêté communautaire du 9 septembre 2025  en 

fixant les modalités. La mise à disposition du public du dossier d'enquête n'a pas posé de difficulté 

particulière. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞΣ ŀǊǘƛŎƭŜ 6Σ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

et les conclusions avec avis motivé accompagnés des pièces annexes ont été transmis à Monsieur le 

Président de la CAPSO. L'avis et les conclusions motivées sont joints au présent rapport sous 

document séparé. 

Le 24 novembre 2026 

La Commissaire enquêtrice,  

Myriam DUCHENE 
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7 Annexes 
 

Annexe 1 Contribution du public 

 

Contributions sur les registres 
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Contributions sur le site internet 

Auteur:  

 

 

 

 

Annexe 2  Délibérations de prescription 
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